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La séance est ouverte à 9 b 45D 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOURDE LAQUARANTE-TROISIEME SESSIONORDINAIREDE 
L'ASSEMBLEE GENERALE ET REPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES AL'ORDREDU JOUR 
(suite) 

a) DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION ADDITIONNELLE AL'ORDRE DU JOUR PRESENTEE 
PARLE SOUDAN (AB43B244) 

ID Le PRESIDENT dit gue le Bureau est saisi d'une demande présentée ̂ oar le Soudan 
en ̂ ue de l'inscription à l'ordre du ^our d'une question additionnelle intitulée 
"Aide d'urgence au Soudan" (AB43B244)D 

2^ M^ MAHGOUB (Soudan) dit gue son ̂ a^s demande gue cette guestion soit inscrite 
à l'ordre du ^our et examinée en priorité en séance ̂ lénièreD 

3̂  Les inondations sans précédent gui ont récemment ravagé le Soudan ont laissé 
2 millions de personnes sans ̂ i^res et sans abri et ont gravement compromis ses 
er^orts de dé^elo^onement^ Le Soudant gui r̂ ait partie des ̂ a^s les moins avancés et 
dont la base économigue est étroites est incapable de ̂ aire ^ace à la catástrofe 
gui le r^ra^eD Le Gouvernement soudanais tient à e^rimer sa ̂ ro^onde gratitude 
au^ institutions du système des Nations Uniese au^ autres institutions et au^ oa^s 
amis gui ont répondu ̂ rom^tement et généreusement à l'a^oel lancé oar le Secrétaire 
général en ^a^eur d'une assistance au Soudant Toute^ois^ le Soudan a encore besoin 
de l'assistance de la communauté internationales car la situation reste désastreuse 
et les er^orts de relance et de déploiement doivent se ̂ oursui^reD 

4D Le Bureau décide de recommander à l'Assemblée générale d'inscrire la guestion 
additionnelle à l'ordre ̂ ourD 

5D Le Bureau décide de recommander à l'Assemblée générale d'examiner la guestion 
directement en séance ̂ lénière et de lui accorder la priorité en raison du 
caractère important et urgent gu'elle re^êtD 

b ) DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTIONADDITIONNELLE AL'ORDREDU JOUR PRESENTEE 
PARLE BANGLADESH (AB43B245) 

^̂  Le PRESIDENT dit gue le Bangladesh a demandé l'inscription à l'ordre du ̂ our 
d'une guestion additionnelle intitulée "Solutions à courte à mo^en et à long terme 
au^ problèmes ^osés ^ar les catástrofes naturelles au Bangladesh (AB43B245)D Le 
représentant du Bangladesb a demandé à ̂ articiner au débat sur la guestion 
conformément à l'article 43 du règlement intérieure 

7D A l'incitation du Présidents M^ N^ Cbowdbur^ (Bangladesb) ̂ rend ̂ lace à la 
table du Bureaux 

8̂  M̂  N^ CHO^D^URY (Bangladesb) dit gu'il soubaite^ compte tenu de la granité de 
la situation au Bangladesb à la suite des récentes inondations^ gue cette guestion 
additionnelle soit inscrite à l'ordre du ^our et examinée en priorité en séance 
^léniè^eD Le mémoire e^olicati^ gui figure à l'annexe du document A^43B245 décrit 
certains aspects de la situation 
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La séance est ouverte à 9 h 45.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA QUARANTE-TROISIEME SESSION ORDINAIRE DE
L'ASSEMBLEE GENERALE ET REPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR
(suite)

a) DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION ADDITIONNELLE A L'ORDRE DU JOUR PRESENTEE
PAR LE SOUDAN (A/43/244)

1. Le PRESIDENT dit que le Bureau est saisi d'une demande présentée par le Soudan
en vue de l'inscription à l'ordre du jour d'une question additionnelle intitulée
"Aide d'urgence au Soudan" (A/43/244).

2. M. MAHGOUB (Soudan) dit que son pays demande que cette question soit inscrite
à l'ordre du jour et examinée en priorité en séance plénière.

3. Les inondations sans précédent qui ont récemment ravagé le Soudan ont laissé
2 millions de personnes sans vivres et sans abri et ont gravement compromis ses
efforts de dévelop~ement. Le Soudan, qui fait partie des pays les moins avancés et
dont la base économique est étroite, est incapable de faire face à la catastrophe
qui le frappe. Le Gouvernement soudanais tient à exprimer sa profonde gratitude
aux institutions du système des Nations Unies, aux autres institutions et aux pays
amis qui ont répondu promptement et généreusement à l'appel lancé par le Secrétaire
général en faveur d'une assistance au Soudan. Toutefois, le Soudan a encore besoin
de l'assistance de la communauté internationale, car la situation reste désastreuse
et les efforts de relance et de développement doivent se poursuivre.

4. Le Bureau décide de recommander à l'Assemblée générale d'inscrire la question
additionnelle à l'ordre jour.

5. Le Bureau décide de recommander à l'Assemblée générale d'examiner la question
directement en séance plénière et de lui accorder la priorité en raison du
caractère important et urgent qu'elle revêt.

b) DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION ADDITIONNELLE A L'ORDRE DU JOUR PRESENTEE
PAR LE BANGLADESH (A/43/245)

6. Le PRESIDENT dit que le Bangladesh a demandé l'inscription à l'ordre du jour
d'une question additionnelle intitulée "Solutions à court, à moyen et à long terme
aux problèmes posés par les catastrophes naturelles au Bangladesh (A/43/245). Le
représentant du Bangladesh a demandé à participer au débat sur la question
conformément à l'article 43 du règlement intérieur.

7. A l'invitation du Président, M. N. Chowdhury (Bangladesh) prend place a la
table du Bureau.

8. M. N. CHOWDHURY (Bangladesh) dit qu'il souhaite, compte tenu de la gravité de
la situation au Bangladesh à la suite des récentes inondations, que cette question
additionnelle soit inscrite à l'ordre du jour et examinée en priorité en séance
plénièFe. Le mémoire explicatif qui figure à l'annexe du document At43/245 dé~rit

certains aspects de la situatio~.
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^ Le Bureau décide de recommander à l'Assemblée générale d'inscrire la guestion 
^ditionnelle à l'ordre du ̂ ourD 

ÔD Le Bureau décide de recommander à l'Assemblée générale d'examiner la guestion 
^rectement en séance ̂ lénière et de lui accorder la priorité en raison du 
^ractère important et urgent gu'elle re^etD 

^1^ M^ N^ Cbowdbur^ (Bangladesb) se retirer 

La séance est le^ée à 9 b 55^ 
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9. Le Bureau décide de recommander à l'Assemblée générale d'inscrire la question
~ditionnelle à l'ordre du jour.

10. Le Bureau décide de recommander à l'Assemblée générale d'examiner la question
directement en séance plénière et de lui accorder la.priorité en raison du
caractère important et urgent qu'elle revêt.

11. M. N. Chowdhury (Bangladesh) se retire.

La séance est levée à 9 h 55.


